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Re solution du Conseil et des repre sentants des gouvernements des Etats membres 
du 17 fe vrier 1997 

Relative aux messages a  contenu illicite et prejudiciable diffuses sur Internet 
 
Le conseil de l'Union europeenne et les 
representants des gouvernements des Etats 
membres reunis au sein du Conseil  

Vu le traite instituant la Communaute 
europeenne,  

Vu la demande adressee a  la Commission a  la 
suite de la session informelle tenue a  Bologne le 
24 avril 1996 par les ministres des 
telecommunications et les ministres de la culture 
et de l'audiovisuel, d'etablir un resume des 
problÉmes que pose le developpement rapide 
d'Internet et d'evaluer, en particulier, 
l'opportunite d'une reglementation 
communautaire ou internationale,  

Vu la session informelle tenue les 26 et 27 
septembre 1996 a  Dublin par les ministres de la 
justice et des affaires interieures, qui ont 
examine a  cette occasion le renforcement de la 
cooperation entre les E tats membres en vue de 
lutter contre la traite des ˆ tres humains et 
l'exploitation sexuelle des enfants, et ont 
souligne l'importance de trois projets d'action,  

Vu les conclusions sur la pedophilie et Internet 
du Conseil du 27 septembre 1996, qui est 
convenu d'elargir le groupe de travail cree a  la 
suite de la session de Bologne aux 
representants des ministres des 
telecommunications ainsi qu'aux fournisseurs 
d'accÉs et de services, aux industries de 
contenu et aux utilisateurs, afin que soient 
presentees en temps utile pour la session du 
Conseil du 28 novembre des propositions 
concrÉtes ou des mesures eventuelles qui 
tiennent egalement compte des mesures 
adoptees par le Royaume-Uni pour lutter contre 
l'utilisation illegale d'Internet ou de reseaux 
similaires,  

Vu la proposition de charte de cooperation 
internationale sur Internet deposee par la 
France auprÉs de l'Organisation de cooperation 
et de developpement economiques (OCDE),  

Vu la session du Conseil du 8 octobre lors de 
laquelle ont ete reconnues la necessite de 
poursuivre l'analyse des questions sous-
jacentes au developpement de la politique a  
mener au niveau international face a  la societe 
de l'information et la necessite de coordonner 
les initiatives en la matiÉre et qui a accueilli 
favorablement la proposition allemande 

d'organiser une conference internationale 
consacree a  ces questions, dont la preparation 
se ferait en etroite cooperation avec la 
Commission et les E tats membres,  

Vu la declaration du Conseil et des ministres de 
l'education, reunis au sein du Conseil, du 20 
decembre 1996 sur la protection des enfants et 
la lutte contre la pedophilie,  

Vu l'engagement de la Commission de presenter 
au Conseil europeen de Dublin, en decembre 
1996, une actualisation du plan d'action »Vers la 
societe de l'information en Europeù , afin de 
preciser la coherence entre les diverses 
demarches engagees,  

Prenant acte de la recente communication de la 
Commission au Parlement europeen, au 
Conseil, au Comite economique et social et au 
Comite des regions sur les messages a  contenu 
illicite et prejudiciable diffuses sur Internet et du 
livre vert de la Commission sur la protection des 
mineurs et de la dignite humaine dans les 
services audiovisuels et d'information, qui 
devront faire l'objet d'examen plus detaille,  

Rappelant les avantages certains qu'offre 
Internet, en particulier au niveau educatif, en 
dotant les citoyens de moyens nouveaux, en 
abaissant les barriÉres a  la creation et a  la 
diffusion de messages et en offrant un large 
accÉs a  des sources toujours plus abondantes 
d'informations numeriques,  

Rappelant la necessite de lutter contre 
l'utilisation illicite des possibilites techniques 
d'Internet, en particulier pour commettre des 
infractions contre des enfants,  

Se felicitent du rapport du groupe de travail de la 
Commission sur les messages a  contenu illicite 
et prejudiciable diffuses sur Internet et 
s'engagent a  examiner les propositions figurant 
dans ce rapport en prenant en consideration 
d'autres discussions relatives a  la 
communication de la Commission sur le contenu 
illicite et prejudiciable diffuse sur Internet et au 
livre vert sur la protection des mineurs et de la 
dignite humaine dans les services audiovisuels 
et d'information.  

Prennent en consideration les travaux effectues 
dans le domaine de la justice et des affaires 
interieures.  



A C T O B A  
Base juridique des Me dias et des re seaux de Communication 

w w w . a c t o b a . c o m  
SuggÉrent que la Commission et les E tats 
membres continuent a  veiller tout 
particuliÉrement a  coordonner les actions des 
groupes travaillant dans tous les domaines 
pertinents.  

Invitent les E tats membres a  introduire dans un 
premier temps les mesures suivantes :  

Encourager et faciliter les systÉmes 
d'autoreglementation associant des organismes 
representatifs des fournisseurs et utilisateurs de 
services sur Internet, et l'instauration de codes 
de conduite efficaces et eventuellement de 
mecanismes de »signalementù  en ligne directe 
accessibles au public ;  

Encourager la mise a  disposition des utilisateurs 
de mecanismes de filtrage ;  

La creation de systÉmes de codification (cote 
morale); par exemple la norme PICS (Platform 
for Internet Content Selection) lancee par le 
World Wide Web Consortium (consortium du 
World Wide Web a  participation internationale) 
avec le soutien de la Communaute, devrait ˆ tre 
encouragee,  

Participer activement a  la conference 
ministerielle internationale qui sera organisee 
par l'Allemagne et encourager les representants 
des acteurs concernes a  y assister;  

Demandent a  la Commission, dans la mesure 
ou  des competences communautaires sont 
concernees :  

D'assurer le suivi et la coherence des travaux 
sur les mesures suggerees dans le rapport 
susmentionne, en tenant compte des autres 
travaux pertinents effectues dans ce domaine et 

de convoquer le groupe de travail chaque fois 
que cela est juge necessaire pour suivre les 
progrÉs accomplis et prendre le cas echeant de 
nouvelles initiatives,  

De favoriser la coordination au niveau 
communautaire des organismes autoregulateurs 
et representatifs,  

De promouvoir et de faciliter l'echange 
d'informations sur les meilleures pratiques dans 
ce domaine,  

De favoriser la recherche sur les aspects 
techniques, notamment le filtrage, la 
codification, l'identification et une meilleure 
protection de la vie privee, en tenant compte de 
la diversite culturelle et linguistique de l'Europe, 
d'approfondir la question de la responsabilite 
juridique des messages diffuses sur Internet.  

Recommandent que la Commission, dans le 
cadre des competences communautaires, et les 
E tats membres prennent toutes les mesures 
necessaires pour ameliorer l'efficacite des 
mesures visees dans la presente resolution 
gr� ce a  une cooperation internationale tirant 
parti des resultats de la Conference ministerielle 
internationale et dans le cadre d'autres 
enceintes internationales. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

  

 

 


